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S'adresser au Directeur du J. O. Ministère de la

Justice et de la Législation de la R. r. M. à St-Louis.
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0 61.018. - LOI portant modification de la loi n° 60.135 i
sur les communes rurales.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté;
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - La loi na 60.135 du 25 juillet 1960 sur
iScommunes rurales est modifiée comme suit:

Art. 61. - Les élections des Conseils ruraux auront
eu au cours du premier semestre de l'année 1961 et au
lus tard le 30 juin.

Le reste sans changement.

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
Etat.

Nouakchott, le 20 janvier 1961.
MOKTAROULDDADDAH.

Le Il1inistre de l'IntérielZr,
Sidi Mohamed DEYINE. ...

, -

97

,

1 W 61.023. - LOI podant fixation du m~nimum des cen-
times additionnels.. aux impositions directes à percevoir-
par les communes rurales.

L'Assemblée nat ionale' a déli1éré et adopté,

j Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur s~it: -
1 Article premier. - En application des dispositions de-?' '~

l'article 20 de la 'loi sur les communes rurales, les centimes-
additionnels que celles-ci Isont autorisées à percevoir sur les- ...1\,
impositions directes mises en recouvrement dans leur res- .
sort ne p'Ourront être inférieurs à 15 % du mantant de ces. "~
impositions.

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme l'Oi de
l'Etat.
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97

Nouakchott, le 20 janvier 1961.
-

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de l'lntérielZr,
Sidi Mohamed DEYINE. ----

....
! N° 61.048. - LOI portant création d'une Cour criminelle

spéciale.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté;

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Il est créé en République Islamique
de Mauritanie, pour une durée qui n'excèdera pas six m'Ois,
une Cour criminelle spéciale dont le siège est à NOJJak.ch'Ott... -

Art. 2. - La C'Our criminelle spéciale se compose d'un

1

président, de quatre assesiseurs et d'un greffier, tous dési-
gnés par décret pris en Conseil des ministres.

1

Les fonctions du Ministère public près la C'Our criminelle
spéciale sont assumée,s par un Commissaire nammé pal'"

j décret,PIis _~n CqPcseil des ministres.
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~-<=Art. 14.'- 'Si Vâffaire n'est pas en état de recevoir jdgè:'
ment, le Commissaire du Gouvernement, après avoir effec-

, tué l'interrogatoire prévu à l'article 8 de la présente loi peut
procéder par lui-même ou par les officiers de Police judi-
ciaire à tout acte d'information qui lui paraît de nature à
concourir à la manifestation de la vérité. Il exerce alors tous
les pouvoirs dévolus au Juge d'instruction par la législation
en vigueur. .

Les dispositions du décret du 5 juillet 1930 sur l'instruc-
tion préalable ne sont pas applicables aux actes effectués
en exécution du précédent alinéa.

. . "." Art. 15, - Si l'auteur du crime ou du délit n'a pu être
Art. 5. - La Cour cnmmelle specIale ,se reumt sur con- saisi ou s'est évadé le Commissaire du Gouvernement rend

vocation de son président, après avis du Commissaire du une ordonnance indiquant le crime ou le délit pour lequel
Gouvernement, l'inculpé est poursuivi -et portant qu'il sera tenu de se pré-

Art. 6 .- La Cour criminelle spéciale connaît dans se?-ter dans le dél~i de sept j?urs à compter de l'~c?om-
l, ' t d d t

,

t
' d I R' ubli qu Islam' que de Mauri- phssement constate de la

,

dermere en date des formahtes de
e ~n ue ,u er1'1Ol:e e a ~I? el. la ublication de 'ladite ordonnance.

tame, de tous les c1'1mes et dehts ayant pour objet ou pour p " , . ,.' ,
conséquence de réaliser ou de favoriser une activité terro- La p.ubhcaho~ est :;ts.suree par la sIgmf~~ahon ,de 1ordo~-
rÏ<ste individuelle ou collective, de trouble];-l'ordre public,- .--naD;cea-!a dermer~ ~esId,en~e.connu~ de 1mc~lpe en ~aun-
de provoquer la rebellion contre l'autorité de l'Etat ou d'at- t~m~. et ,a so~ dO~lCIle d o1'1g:~e :. tribu, fracho?- o~ VIllage.
tenter à l'intégrité du territoire. SI ll:nteresse n est pas o1'1gmane de Mau1'1tame, cette

.Qernière signification sera utilement faite au Parquet du
Procureur de la République.

Art. 16. - L'arrêt est rendu dans la forme ordinaire et
affiché à la porte du lieu où siège la Cour criminélle spéciale.
D;ms les dix jours à partir de cet affichage le prévenu
défaillant peut faire opposition. Ce délai expiré l'arrêt e'st
définitif et ne peut faire l'objet d'aucun recours sous réserve
des dispositions de l'article 20 de la présente loi.

Art. 17. - Les peine's prononcées par la Cour criminelle
spéciale sont celles prévues par les textes en vigueur.

Toutefois le meurtre et la tentative de meurtre sont punis
de la peine de mort JIlême si la preuve de la préméditation
n'est pas rapportée. ')

Art. 18. - Les dispositions de l'article 463 du Code Pénal
. (circonstances atténuantes) et de la loi du 26 mars 1891
(sursis) ne sont pas applicables aux condamnations pronon-
cées par la Çour criminelle 'Spéciale.

Art. 19. ~ Les.arrêts de la Cour criminelle spéciale sont
rendus en premier et dernier ressort. Ils ne sont pas suscep-
tibles d'être attaqués par la voie de recours en cassation.

Art. 20. - Les condamnations 'sont exécutoires hnmé;;
diatement, sauf recours en grâce présenté sans délai.

En cas de condamnation à la peine capitale, le recours en
grâce est instruit d'office par les soins du Commissaire du
Gouvernement. Le Chef de l'Etat se prononce sur les recours
dans les quarante-huit heures de la condamnation.

, Art. 21. - Les dispositions prévues par la présente loi
sont applicables aux procédures en cours, nonobstant toutes
dispositions. contJ;,air-es.

Le Procureur de la République près le Tribunal Supérieur
d'Appel requiert le désaisissement des Magistrats saisis.
l-esquels transmettront les procédures en l'Etat, au Com-
missaire du Gouvernement.-

Art. 22. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat. .

Nouakchott, le 15 mars 1961.

9..&.~ü

. eLesmembl'es de la Cour'crimihéll~"speciale sonl nommés
1 pour une dUl'ée maximum de six mois. En cas d'empêche-

ment d'un ou de plUisieurs titulaires, ils sont remplaces par
des assesseurs suppléants nommés pal,: déc:ret en Gonseil des
ministres et selon l'ordre de nomination.

Art. 3. - Nul ne peut remplir les fonctions d'assesseurs
s'il n'a pas vingt-cinq ans accomplis et s'il ne jouit des
dl'oits civils et politiques.

Art. 4. - Les fonction~ d'assesseurs sont incompatibles
avec celles de membre du Gouvern-ement.

Art. 7. - Le Commissaire du Gouv-ernement auquel sorir
transmis tous les procès-verbaux se rapportant aux faits
ci-dessus spécifiés notifie sa saisie au Procureur de la Répu::..
blique qui est dessaisi d'office.

Au cas où le Commissaire du Gouvernement esthrie que
les faits portés à sa connaissance ne 'sont pas de la compé-
t~Ace de la Cour criminelle spéciale, il transmet le dossier
:!u,Procurellr de la. République, qui procède dans les formes
du droit commun.

Art. 8, - Tout inculpé arrêté e.st imnrédiatement conduit
devant le Commissaire du Gouvernement qui constate son

-- identité, lui notifie l'inculpation, procède à son interroga-

'

" t01're et, s'il y a lieu
,

' le traduit sur le champ à l'audience de
la Cour crimin-elle spéciale,

Le Commissaire du Gouvernement met l'inculpé sous
mapdat de dépôt.

Art. 9. - S'il n'y a point d'audience, le Commissaire du
Gouvernement est tenu de faire citer. l'inculpé pour l'au-
diènce du lendemain, la Cour est, au besoin, spécialement
convoquée.

Art. 10. - Les témoins peuvent être verbalement requis
par tout officier de Police judiciaire ou agent de la Force
publique. Ils sont tenus de comparaître et peuvent y être
contraints par décision motivée de la Cour sur réquisition
du Commissaire du Gouv-ernement.

1

1 .

Art. 11. - Le Président doit avertir l'inculpé qu'il a droit
de réclamer un délai pour pr.éparer sa défense.

Si l'inculpé use de cette faculté, la Cour lui accorde un
délai de sept jours. Mention de l'avis donné par le Président
et de la réponse du prévenu sera faite dans l'arrêt.

Art. 12, - En matière crimin-elle. lorsque le prévenu dé-
clare renoncer à la faculté de choisir un défenseur ou n'a
pas exercé ce choix dans le délai de sept jours dont il s'est
prévaln, il lui en est désigné un d'office par le Prés"ident de
1a-Gour criminelle spéciale. .' -

_oLe défenseur est choisi parmi les personnes qui, à raison
de leur compétence juridique ou de l'intérêt qu'elles portent
à l'inculpé, paraiss-ent les plus capables de l'assister.

:~Art. 13. - L'a~rêt est rendu dans les douze jours de
l'étalilissement du procès-verbal de première comparution
de l'inculpé devant le Commissaire' du Gouvernement.
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MOKTAR OULD DADDAH.
Par le Premier M.inistre :

Le Ministre d!!-~laJustice' et de la Législation,
Cheikhna Ould Mohamed LAGHDAF.
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